
République française
LOZERE

MONTRODAT - Commune

Séance du vendredi 20 mars 2026

Membres en exercice : 15

Présents : 15

Votants : 15

Pour : 14
Contre :  1
Abstention : 0

: 
Date de la convocation : 
date d'affichage : 
vingt mars deux mille vingt-six l'assemblée régulièrement convoquée, s'est
réunie sous la présidence de Dominique BIZY, 

Présents : ,Rémi ANDRE, Monique DOMEIZEL, Fabien
ANDRIEU, Ludovic MOULIN, Magali MOURGUES, Sylvain
KURIATA, Dominique BIZY, Catherine ANDRE, Hélène
COQUEREAU, Florian DELHAL, Nathalie DELMAS, Karine
GOUZY, Jérome LAIGUEGLIA, Loïc NOGRE, Bérangère
REYNAUD

Représentés : ;
Absents et Excusés :

Secrétaire de séance : Magali MOURGUES

2026D008 - Objet : Elections des Adjoints

Le Maire rappelle que dans les communes de plus de 1 000 habitants, les adjoints sont élus au scrutin secret de liste à la majorité
absolue, sans panachage ni vote préférentiel.

La liste est composée alternativement d’un candidat de chaque sexe.

Il est procédé au vote.

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 15

Nombre de conseillers présents : 15

Nombre de votants : 15

Résultats du premier tour de scrutin



Résultats du premier tour de scrutin

Nombre de bulletins trouvés dans l’urne : 15

À déduire (bulletins blancs ou nuls) : 1 nul

Suffrages exprimés : 15

Majorité absolue : 8

• la Liste conduite par M.MOULIN Ludovic

A obtenu : 14 voix

1 nul

La liste conduite par M. MOULIN Ludovic ayant obtenu la majorité absolue des suffrages exprimés, sont proclamés adjoints et
immédiatement installés dans leurs fonctions :

1- MOULIN Ludovic

2- DOMEIZEL Monique

3- KURIATA Sylvain

Adopté à la majorité (à bulletin secret)

Le Maire,
Dominique BIZY

Secrétaire  de séance,
Magali MOURGUES

La présente décision peut  faire l’objet  d’un recours gracieux et /ou d’un recours content ieux formé par les personnes pour lesquelles l’acte fait  grief, dans
les deux mois à part ir de la not ificat ion de cet te décision. Le recours doit  être introduit  auprès du tribunal administrat if de Nîmes dans un délai de deux

mois à compter de sa publicat ion, en vertu de l’art icle R 421-5 du Code de la just ice Administrat ive.

Le tribunal administrat if peut  être saisi par l’applicat ion informatique « T élérecours citoyens » accessible par le site internet  www.telerecours.fr .

Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le ___ / ___ / 20_____
et publié ou notif ié 
le ___ / ___ / 20_____


